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LE SAUBRIAN 

À l'occasion de cette merveilleuse période des Fêtes, 
la Municipalité vous souhaite à vous et à votre famille ses meilleurs vœux. 

Bon succès pour la nouvelle année ! 

Joyeuses Fêtes de Noël 

RAPPEL : 
Samedi 14 décembre 2019 

Visite du père Noël 
Vente de pains-tresses  

et tresses du four à pain  

vous trouverez ci-joint le formulaire 
«relevé des compteurs de gaz et eau«

  à remplir et à nous retourner 
avant le 20 décembre 2019 

pour les propriétaires 

La déchetterie sera fermée 
le mercredi 1er janvier 2020
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DÉNEIGEMENT  

1.-   La Municipalité rappelle l’art. 5, alinéas 2 & 3, service hivernal 
du règlement d’application de la Loi sur les routes (LRou). 

2.-  Lors du déblaiement des routes, l'Etat ou les communes ne 
sont pas tenus de procéder à l'enlèvement des amas de neige 
accumulés devant les entrées, les places de parc et autres aménagements des propriétés 
privées. Les riverains ne sont pas autorisés à repousser la neige sur la route ni à y déverser 
celle des toits. 

3 .-  Les riverains sont tenus de prendre toute mesure utile pour éviter la formation de glaçons 
menaçant la sécurité des usagers de la route et des trottoirs. 

Nous vous remercions de votre collaboration 

Afin de faciliter le travail du chasse-neige, les voitures ne doivent pas être stationnées sur les 
trottoirs ou tout autre endroit qui pourrait gêner le dégagement de la neige.

Échenillage des Pins 

 
Conformément aux dispositions légales, et en particulier l’arrêté du Conseil d’État sur la 
destruction des nids de chenilles processionnaires du pin du 7 décembre 2005, nous 
vous rappelons que la destruction par ablation et incinération des nids de la chenille 
processionnaire du pin est obligatoire et doit s'effectuer, par les propriétaires, 
locataires, usufruitiers, fermiers ou exploitants dès leur apparition et jusqu’au 15 février 
de chaque année au plus tard. Ces mesures de lutte s’appliquent aux espèces 
arborescentes telles que les pins et les cèdres qui se trouvent dans les endroits destinés 
à l’accueil du public, notamment places publiques, places de jeux, piscines, cours 
d’école, mais également dans les jardins et les parcs.  

Passé ce délai et sans autre avis, il y sera fait procéder aux frais des propriétaires, sans 
préjudice de l'amende encourue. Ces dispositions sont prises pour des raisons 
sanitaires et de protection de la population, le contact avec des chenilles pouvant 
provoquer de l’urticaire
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À  VOS  AGENDAS

14 décembre 2019 -  9h45  
Tournée du Père Noël  

Association du Four à pain 

dès 9h00
Vente de tresses et pains,

la tresse aux aînés sera distribuée
lors du passage du Père Noël. 

(flyer suivra)

possibilité de cuire vos pâtisseries ou autres 
confections personnels  

Dans le cas où une société locale aurait des informations à faire paraître dans le 
prochain Saubrian, contactez-nous à l’adresse:    marinette.donadeo@saubraz.ch

dès 17h00
partage oecuménique

avec chants et textes de Noël.
dés 17h45
moment convivial avec
boissons offertes par la Commune 

mailto:marinette.donadeo@saubraz.ch
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Manifestations et divers 

Noël
ensemble

Bienvenue à toutes et à tous

Soirée organisée par une équipe de bénévoles enthousiastes qui se réjouissent de vous accueillir

    dès 18h30  à
salle de la paroisse réformée
(Rue de la Grenade, près du Château)

Apéritif dès 18h30
Repas
Animations

6ème édition

BUS 
Modification des horaires au 15 décembre 2019

. la ligne 725 n’ira plus à Bière 

. 3 bus supplémentaires arriveront à Saubraz

9h23 - 14h23  - 20h23

. 2 bus supplémentaires partiront de Saubraz

11h35  -  14h35

.    bus pyjama 

le vendredi soir à 0h40 et 2h17

le samedi à 2h17


